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« La bataille pour le climat est une course contre la montre  
qui ne laisse aucun répit » 

La Métropole déclare l’état d’urgence climatique sur son territoire  
 
Lors du conseil qui se tenait hier et suite aux déclarations du secrétaire général de 
l’ONU, Nicolas Mayer-Rossignol, Président de la Métropole Rouen Normandie, Maire 

de Rouen, a souhaité que soit déclaré l’état d’urgence climatique sur notre territoire.  

Pour Nicolas Mayer-Rossignol : « Le monde change. Nous souhaitons que la Métropole 
Rouen Normandie soit à l’avant-garde de ce changement. C’est pourquoi hier en 
Conseil, j’ai proposé de répondre à l'appel de l’ONU en déclarant l’état d’urgence 
climatique. Pour sauvegarder la planète, nos enfants devront émettre 6 à 8 fois moins 
de gaz à effet de serre que leurs grands-parents. C'est considérable. Et c'est urgent. 
Pour répondre à cette urgence, il faut des actes forts ».  
 
Lors du sommet organisé à l’occasion des cinq ans de l’Accord de Paris sur le climat (Climate Ambition 
Summit -12 décembre 2020), le secrétaire général de l’ONU Antonio Guterres a appelé le monde à         
« déclarer l’état d’urgence climatique jusqu’à ce que la neutralité carbone soit atteinte ». Il souligne 
également que « si nous ne changeons pas de cap, nous pourrions nous diriger vers une augmentation 
catastrophique de la température de plus de 3 degrés au cours de ce siècle ».  
 
Pour Nicolas Mayer-Rossignol, Président de la Métropole Rouen Normandie, « le défi est social-
écologique, il est aussi industriel pour toute la vallée de la Seine compte-tenu de son histoire 
économique. Il est aussi logistique car nos infrastructures fluviales et ferroviaires sont insuffisamment 
financées, au bénéfice de la route. Cela doit nous engager massivement à rattraper de nombreux 
retards. C’est aussi un enjeu puissant d’attractivité, de compétitivité et de rebond/relance économique, 
post-pandémie et plus d’un an après l’incendie du 26 septembre 2019. La transition social-écologique 
doit être au cœur de nos objectifs stratégiques. C’est LA raison pour laquelle nous avons été élus ».  
 
Dans le cadre des Accords de Rouen, la COP21 rouennaise (la première de France) signée fin 2018, la 
Métropole a fixé des orientations fortes : un territoire 100% énergies renouvelables et la rénovation 
de l’ensemble du parc immobilier en 2050, ce qui veut dire réduction des gaz à effet de serre de 80%, 
diminution des consommations d’énergie de 50%, multiplication par 2,5% de la production d’énergie 
renouvelable locale.  « Pour cette nouvelle mandature, nous changeons encore d’échelle et d’intensité, 
indique Nicolas Mayer-Rossignol, c’est ce que reflète le Budget Primitif 2021 que nous avons voté hier 
: décarbonation de la mobilité (ZFE-m, transport public, modes actifs), extension de la conversion en 
énergies renouvelables des réseaux de chaleur, création d’un service public de la performance 
énergétique, reconversion des friches, renaturation, préservation de la biodiversité… Face au défi 
climatique, nous devons être conscients de nos responsabilités. C’est pourquoi je propose de faire 
nôtres les objectifs des Nation Unies pour la neutralité carbone d’ici 2050 et d’en faire un outil de 
mesure des politiques que nous mettons en œuvre, en associant pleinement les citoyens et toutes les 
forces vives du territoire. Le monde change. Nous souhaitons que la Métropole Rouen Normandie soit 
à l’avant-garde de ce changement. C’est pourquoi j’ai proposé que nous déclarions l’état d’urgence 
climatique. » 
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